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ExTRAIT dES CONdITIONS d’INSCRIPTION :

Le nombre de place est limité pour la plupart des modules (entre 12 et 14 participants par stage). 

• En cas de non-paiement du solde dans les délais indiqués, ou en cas de demande de report sur

une autre session  de la part du candidat, la place sera automatiquement libérée et l’inscription

reportée sur une session ultérieure, en fonction du nombre de place disponible. Une somme de 50

euros sera facturée  pour frais de gestion. 

• En cas d’annulation définitive de la part du candidat, quelle que soit la raison, plus de quatre

semaines avant le début du stage : une somme égale à 10% du montant du stage restera définitive-

ment acquise à l’ING. 

• En cas d’annulation définitive, moins de quatre semaine avant le début du stage : une somme

égale à 30% restera définitivement acquise à l’ING. 

• En cas d’annulation par l’ING d’une session, quelle que soit la raison, l’intégralité des sommes

versées sera restituée. 

• droit de rétractation : 10 jours après l’inscription. 

J’ai pris connaissance du règlement intérieur, 

j’écris la mention  « lu et approuvé, bon pour accord » 

je date, 

je signe 

Un exeplaire est à retourner par courrier accompagné d’un chèque à l’ordre de :  

C&F JACQUEMART - 21 rue de la loge 34000 - Montpellier

P A R T E N A I R E  d e  l ’ I N G  P A R I S
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